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Texte de la question

M. Jérôme Guedj attire l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la sécurité des
personnels humanitaires intervenant dans les zones de conflit. Le 11 mars 2026, une humanitaire française
travaillant pour l'UNICEF a été tuée à Goma, dans l'Est de la République démocratique du Congo, lors d'une
attaque de drones dans une zone affectée par les affrontements opposant les forces gouvernementales
congolaises au groupe armé M23. Depuis les attaques du 7 octobre 2023 par le Hamas, la guerre russo-
ukrainienne et désormais l'escalade d'un conflit de grande ampleur au Moyen-Orient mené par une alliance
israélo-américaine, plusieurs membres d'organisations humanitaires, dont du personnel d'ONG et
d'organisations internationales telles que Médecins sans frontières, ont succombé sous le coup d'opérations
militaires. Ces évènements montrent que la protection juridique ou diplomatique, si nécessaire, ne suffit pas à
garantir la sécurité réelle des personnels, notamment des humanitaires français sur le terrain. Suite à ces
évènements tragiques, M. le député souhaite connaître les mesures opérationnelles concrètes que la France
met en œuvre pour assurer la sécurité des organisations humanitaires et de leurs équipes dans les zones de
conflit. Il l'interroge également sur les initiatives que la France pourrait envisager, en coordination avec les
forces françaises présentes, les missions internationales et les Casques bleus de l'ONU, afin de renforcer la
protection physique des personnels humanitaires et de garantir un accès sûr de l'aide aux populations civiles. La
France détient une place centrale au sein de l'ONU puisqu'elle est membre permanent du Conseil de sécurité
des Nations unies. Ainsi, M. le député aimerait savoir si le Gouvernement entend utiliser son influence pour
orienter et renforcer les mandats des Casques bleus, afin d'assurer concrètement la sécurité des humanitaires
dans les zones de conflit les plus sensibles. Ces drames soulignent à quel point des travailleurs humanitaires,
engagés dans l'aide aux populations civiles sont en danger dans leur propre travail. Dans ce sens, il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin de rassurer les humanitaires français qui risquent leur vie à
l'étranger et dont l'apport à la communauté internationale est essentiel.
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